REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
09


Votants
09

OBJET :
Modification des statuts 

du SDITEC 

– article 12 -

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil quatre le vingt et un Octobre à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  14 Octobre 2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M. HARDY, M. GUILLIEN

Absents : M BRUNET,

Absents excusés
Mme TUILLIERE

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire de délibérer sur la modification des statuts du SDITEC concernant l’article 12 alinéa 2 pour tenir compte du décret n°2004-15 du 07 janvier 2004 portant Code des Marchés Publics.

L »article 12 alinéa 2 serait modifié comme suit :

«  de prendre toutes les décisions concernant la préparation, la passation l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés en procédure adaptée en raison de leur montant lorsque les crédits sont prévus au budget ».

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· D’adopter la modification des statuts du SDITEC comme proposé par Monsieur le Maire

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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